












N°26METAJPP00279 du 21 Avril 2026 

La présente décision peut faire l'objet, dans les deux mois à compter de 
l'accomplissement des formalités de publicité 

d'un recours gracieux adressé à Monsieur le Président, étant entendu que le 
silence de l'administration de plus de deux mois vaut décision tacite de rejet, 

d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. 

ARTICLE 12 : Diffusion 

Le présent arrêté sera adressé à : 

Monsieur le Préfet de la Gironde 
Monsieur le Maire de Pessac 
Monsieur le Prés_ident du Tribunal Administratif 
Monsieur le Commissaire Enquêteur 
Monsieur le Président de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer. 

Fait à Bordeaux, au iège de Bordeaux Métropole, le 12 mai 2026 

Le Président de B rdeaux Métropole, 
Thomas Cazenave 
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